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AGENCE DE PRESSE "LIBERATION" 

Les informations régionales sont reçues 
à LIBRAIRIE 71 - 29 rue Jean Jaurès -
Nantes. 

Pour les informations extrêmement urgentes, 
téléphoner en plus enPCV à : ; ,. • 
236. 66.76 et 508.OI.87 à Paris (le jour) 
ou : 32 5 . 53 . 08 (la nuit entre 20h et 9I130) 

LE BCLLETJJJ APL—NANTES SERA 

D IFFUSE PAR ABONNEMENTS 



Pourquoi faire un "bulletin local de l'Agence de Presse Libération ? 

Vous" connaissez sans doute l' Agence de Presse Libération 
(APL) dirigée par Maurice Clavel. Avec son bulletin QGTIDIEN, elle 
a ouvert une brèche dans la muraille de l'information bourgeoise. 
Le succès de l'APL nous a encouragés à entreprendre le même genre 
de travail à une autre échelle : donner les informations que la 
presse ne donne pas, informations sur des faits même minuscules et 
de peu d'importance sur le plan national; le seul critère étant 
leur caractère de REVELATION sur la vie. 

Comme l'APL dont • il i dépendra? notre bulletin devra être 
indépendant. 

- Indépendant sur le plan financier. Pour vivre, elle 
comptera sur ses propres forces, c'est-à-dire sur les forces de 
ses sympathisants. 

- Indépendant sur le plan politique. Ce n'est pas l'organe 
par le quel une organisation explique sa ligne politique. 

Indépendant mais pas neutre. L'APL est une organisation 
de lutte sur le front de l'information. Son objectif est que l'ac-
tualité soit racontée par ceux qui la vivent. L'APL est alors un 
moyen irremplaçable, car une bonne partie de cette actualité n'in-
téresse même pas la presse bourgeoise. 

- Vous avez entre les mains un numéro d'essai 5 ses imper-
fections techniques sont grandes. Mais si l'objectif vous parait 
intéressant? si vous voulez de plus amples précisions, si vous avez 
des .propositions à faire, vous êtes invités à la réunion de criti-
que Samedi 20 Mai à Tjh. à la fraternité Protestante, 5 rue Amiral 
Luchaffault, près de la place Mellinet. 

Envoyez vos informations et demandez les renseignements 
à LIBRAIRIE 71, 29 rue Jean Jaurès à nantes, près du palais de Justice, 
(pour informations très urgentes s téléphoner en PCV a 22,6 66 76 

508 01 87 .(Paris) 
la nuit de 20E30 à$H30 s 325 53 08. 

St Nazaire (extrait ML 20 avril) A IRoPOS LE LA" T.ORT P-JUJ DEUX OU-
VRIERS A L'uSjJM, SoJA-IPulPCE. 

Le 13 avril dernier, deux ouvriers de SOJA-FRAPCE 
(usine ultra-moderne qui emploie 70 ouvriers et fabrique de l'huile 
de soja et des aliments de bétail) sent morts ensevelis sous des 
milliers de tonnes de graines de soja qlors qu'ils étaient occupés 
à débourrer la trappe au fond de la trémie du silo. 

Le règlement de sécurité prévoit qu'une personne placée 
en.haut du silo surveille constamment les ouvriers qui sont au fond 
et cela pendant toute la durée de l'opération. Depuis plusieurs mois 
ce point du règlement n'est pas respecté. En guise de surveillance, 
le responsable de cette opération a fait une ronde vers I8HO5 et 
n'a rien remarqué. Pour cause : les deux ouvriers étaient déjà ense-
velis. Il a fallu pour donner l'alerte que la femme d'un des ouvriers 
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téléphone à l'usine le lendemain matin, 1-, avril, inquiète de la 
disparition de son mari. Quant au harnais de sécurité, il n'aurait 
pu en aucune façon empêcher les ouvriers d'être écrasés sous l'ava-
lanche des graines. 

Contrairement à ce qui a pu être cru, ce ne sont pas les 
graines qui ont été acheminées par erreur dans le silo où travail-
laient les deux ouvriers, mais des graines qui s'y trouvaient 
déjà accumulées contre les parois. En les faisant travailler dans 
ces conditions, on devait savoir qu'on les metta.it à la merci 
d'un écoulement. ;- • -

La police est allée voir les parents dos- viennes, M§eS 
BAUCHEEEL et BAUBRY pour leur dire qu'aïs étaient mortsaprès leur 
travail afin de les dissuader de porter plainte contre la direction 
de SOJA-FRANCE. 

Pour les ouvriers il est clair eue cèt accident ne doit 
pas grand chose à la fatalité et que c'est la recherché d'un ren-
dement toujours plus grand qui tue. ' 

COMMUNIQUE LES OBJECTEURS LE CONSCIENCE (Service Civil Interna- ; 

tjonal et Comité de Soutien aux Obj ecteur s,.de en science SCOC;, 

57 rue des Hauts Pavés - 4s - NANTES ) 

PROCES LE 6 OBJECTEURS DE CONSCIENCE ET SYMIATHISANT:--

NANTES , Lundi 8 Mai : 

13h 30 : Départ du Restaurant Universitaire Rieordeàu de la 
marche d'accompagnement des inculpés - environ 30 personnes, 
ceràaines munies de chasubles expliquant la raison do cette 
manifestation. Distribution de tracts durant la marche qui se fait 
sans incidents. 

14h : Arrivée de la marche devant le palais de justice. 
Environ 100 personnes. Les= inculpôsuntrent ; les accompagnateurs 
s'assoient sur les trottoirs. La police qui barrait l'entrée du ■ :.' 
tribunal en laisse rentrer par deux fois. Les inculpés donnent 
se démunir des boutons d'or qu'ils portai', "at à la boutonnière : 
"C'est pas un jardin des plantes, ici !". Devant le palais.de 
justice, le "sit-in" s'anime : chansons, guitare, tun-taE, * 
distribution de tracts... 

14h 10 : "Appel" des inculpés. . ; 
Audience des témoins de ? a dïïfêlifi . professeur de .. :., 

VUER de droit de Nantes et le pasteur René CE USÉ.
 i

.. . .. 
Réquisitoire de 1'acousation s sautant sur l'occasion donnée par 
le professeur de 1'UER qui 'a évoqué l'anniversaire de la fin • . 
de la guerre 39 - 45 > l'accusation essaye de ''toucher les coeurs" 
des inculpés, rappelant le monstre qu'était' 11 idéologie nazie et 
11 espoir que représentait l'armée pour les pppu-làtins civiles et les 
P±iso...niers qinsi que pour les juifs.. "et particulièrement une 
petite fille qui depuis a écrit un libre... sans oublier les 
effets qui auraient pu être désastreux de la propagande antimili-
tariste entre les deux guerres..." 

Plaidoirie de la défense: Maitre DURANT et maître 
LE MAPP1AN . Voir les textes "réponse collective des inculpés et 
"Problèmes de la loi sur l'objection de conscience" de J. ELLUL, 
historien juriste d^ le faculté de Bordeaux , l'esseaitie] des 
arguments de la défense s'y trouve. Verdicts le 29 Ma.1 



APL NANTES le 10/05/72 

ACTION LAIT A TREILLIERES 

Jeudi Mai, vers 10 heures, cinq camions laitiers étaient 
•tpppég par des producteurs de lait à ïreillieres, dont deux de la 
COLARENA (coopérative laitière de la région nantaise) et trois de 
la société ATLA-LAIT regroupant sept laiteries industrielles de la 
région. 

Cette action décidée par le centre cantonal des jeunes; 
agriculteurs de la Chappelle-s/Erdre et menée par les producteurs 
de la base, avait pour but d'obliger les laiteries à payer le 
lait à son prix de revient. Ce prix est de 67,73 centimes en 
comptant avec un salaire au SMIC, à partir d'une étudefaite pour 
le C R J A. L'action voulait aussi dénoncée la politique de division 
entre les travailleurs, crée par le pouvoir politique actuel afin 
de mieux exploiter les travailleurs que nous sommes (paysans et 
ouvriers)» Après l'arrêt des camions, nous avons demandé au Président 
de la COLARENA et au directeur d'ATLA LAIT, de venir discuter et 
connaître nos revendications sur le terrain. 

Ces revendications sont lessuivantes : 

I)- pendant que le lait de consommation passait au 3 avril 
72 à I fr. le litre (9 cts d'augmentation), pourquoi la coopérative 
nous payait-elle le lait de Mars ^-,5 centimes de moins que le mois 
précédent, soit 60 centimes au lieu de 64,5 centimes; donc, d'une 
part on augmente l'indice du prix à la consommation et d'autre part 
on diminue le revenu de l'agriculteur. 

Est-ce cela le résultat des décisions de Bruxelles dont la 
presse (du pouvoir) a tant parlé au début avril ? 

Les 9 cent, à la consommation sont réels mais les 8% d'aug-
mentation à la production se concrétisent par ^-,5 cent, rie baisse • 
Or les charges d'exploitation augmentent en 71 de 12 % d'où l'aug-
mentation du prix de revient au litre. Que nous reste-t-il à faire 
lorsque nous produisons ainsi au-dessous du prix de revient ? 
A soustraire la différence sur le revenu plus que faible pour faire 
vivre la famille. Et pour ceux qui ne peuvent plus rien soustraire, 
pour faire face aux investissements que demande la production qu'are 
rive-t-il ? La saisie judiciaire par l'intermédiaire du Crédit Agri-
cole "mutuelle". C'est le cas actuellement à Savenay pour un paysan. 
La sélectivité s'opère ainsi d'elle-même. 

Contre cela nous demandons et exigeions 67,73 cent, à J>h g. 
+ le rattrappage du mois de Mars. 

2 - Que le lait ne soit plus bradé -en vendée 66 et 67 cent, 
le litre - en L.A. la même laiterie gaiè 6^f, 3 dans le Sud du 
département et 59 dans le Nord (différence due à la concurrence 
face aux laiteries de la Vendée). 



Pourquoi toujours ce marché libéral ? Le lait est le même 
partout, mais le prix lui, est fonction des miettes "laissées par les 
industries agro-alimentaires qui font la loi sur le_ marché ; leur 
calcul est facile : 

- 1 - le prix de vente du produit fini ■ • 
-2 - le cout de transformation et commercialisation 

■- — 3 - la marge bénéficiare pour "bien se porter". 
- k - le reste au producteur, c'est-à-dire les miettes. 

Le 4 fiai, arrivait vers 12 heures le président de la 
COLARENA 

Nous lui avons demandé après un débat où participait 
un bon nombre et portant sur les points expliqués plus haut : 

• * 

a) de payer le lait à son prix de revient + le rattrappage 
pour le mois de Mars. 

b) de faireune information objective sur nos vrais problèmes 
en mettant des panneaux affiches, sur tous les véhicules"de la * 0 
coopérative, expliquant les prix pratiqués actuellement à la production 
- à la consommation - et les promesses de Bruxelles. 

Nous avons obtenu ; qu'il proposerait les deux points au 
conseil d'administration ; en voyant le peu promis nous décidons 
d'assister au prochain conseil d'administration. 

f » 

Le 5 Mai vers 12 heures, donc plus de 24 heures après 
1'arrestation des camions a rivait Gerber, directeur d'ATLA LAIT. 
Pendant ces 24 heures les discussions allaient bon train puisqu'il 
n'y eut aucune relâche de permanence, la nuit les équipés se sont 
relayées pour la garde des véhicules. Plusieurs fois des votes à 
main levée eurent lieu pour décider de continuer l'action. La par-, 
ticipation fut donc bonne et vraie. Si au départ nous étions unê ' 
trentaine lorsque Gerber arriva, le lendemain ce fut un groupe de 
250 à 300 personnes qu'il eut à affronter. 

Les deux points présentés au président de la COLAR]$NA 
le furent également à Gerber (c'est lui qui paie 64,5 c.nt. au 
Sud du départementet 59 dans le Nord). Sur ce point il décida dë* .; 
rattrapper la différence par un complément de prix à la fon de . " " ..' 
l'année. Pour lesdeux autres questions il ne promit rien. • ":" " 

A - prix de revient, pas question 
B - panneau d'information encore moins (il est vrai 

qu'entre les chiffres des;, questions se posent). 

Donc non satisfaits dans nos revendications nous décisions 
quand même de libérer les camions (ceci à l'unanimité): pour le 
ramassage du lait, puisque le stockage et la consommation de ce -produit 
duit sont assez difficiles. Mais nous décidions de continuer l'action 
jusqu'au bout ceci par des moyens à discuter et à mettre' au point r. 
par les producteurs de la base. ' * . 

La première sera d'aller le jour où le prix du lait d* 
avril sera fixée - ". 

L'ACTION CONTINUE SOYONS PRETS
 TT k
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Un participant. r.; 



COLLECTE EN FAVEUR DU JOINT FRANÇAIS 

Nantes 27 Avril (A.P.L.) 

Jeudi 27,aux Ateliers Chantiers de Bretagne, une colllec-
te de soutien aux grévistes du JOINT FIANÇAIS a été organisée par 
le éémité de lutte des Batignolles. Malgré l'intervention des délé-
gués C

ê
G
4
T, et C.F.D.T. qui y étaient opposés la collecte a rap-

porté 180 frç# 

Mgeting en faveur du JOINT FRANÇAIS devant les établis-
s'emënfa J.' PARIS Nantes. (A P L 2 Mai) : 

En soutjen aux grévistes du JOINT FRANÇAIS, pour fêter le 
premier mai et discuter avec les ouvriers des. Etahts. J. PARIS 
des grèves a,nti»hiérarchiques et des problèmes qui se posent à la 
•lass^ ouvrière, le comité de lutte des Batignolles organisait 
un meeting à.la sortie des Etbts PARIS. Il y est venu avec des 
banderilles reprenant les deux mots d'ordre "soutien au JOINT 
FRANÇAIS" gt "PARIg JOINT FRANÇAIS, même combat", et un manne-
quin pendu à une potence sur lequel était inscrit "syndicat au-
t^n^me ■ flx»s du patron". 

Dans son intervention, le comité de lutte des Batignolles 
rappelait leg grèves longues des Batignolles et de Paris et la dé-
termination des grévistes du JOINT FRANÇAIS, qui refusent de brader 
leuys 70 centimes, 

NANTES _m APL - 11 mai MANIFESTATION AU CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
— — — lu llif» I •»'»ii..-..|..r-j

>
y, .»____— , . _. 

RUE LAMORICIERE A NANTES 
——*» ■» '«r1 ■» ""wm • 

Le mardi, Ç mai, à, H h,, une délégation d'une trentaine d'agriculteurs 
a demandé au président gt à 3 membres du Bureau de la Caisse Régionale 
du Crédit Agrigole deg explications à la suite d'une saisie judiciaire, 
demandée par le CREDIT AGRICOLE et la Coopérative Agricole d'Ancènie 
(C,A.N

#
A
#

) çb.ez un paysan de Savenay. 
",.,A Savenay, le 5 décembre dernier, devait avoir lieu une vente aux 
enghères des animavcc d'un exploitant en difficultés financières. Cette 
vente était par la Cajgse Régionale du CREDIT AGRICOLE, 11 exploitant en 
question ne pouvant faire face au remboursement de ses emprunts." 
,
t
"Lors de latents? d-SUF- groupes se trouvèrent face à face ; d'une paifc 

les rapages, et d'autre part, les agriculteurs venus pour éviter la 
braderie des animaux. Premier résultats l'huissier annulait la vente 
judiciaire. Dans les jours qui suivirent, les animaux ont été vendus 
à l'amiable goug la surveillance d'une commission d'agriculteurs 
mandatés pour assurer un çontrôle vigilant sur les ventes. On peut 

fhiffrey le gain .de gette nouvelle procédure à environ 10 000 francs 
près 5 mois de silenCe> l'un des participants est inculpé pour entrave 

à la liberté des enghères. Pourtant la vente amiable a donné de 
meilleurs résultats Q.UG la vente judiciaire..." 

Une délégation de 3 paysans est reçue puis, ne les voyant pas 
revenir, lef» autreg paysans les rejoignent dans la salle du conseil. 
Leurg questions n'ont pas reçu de réponse, puisque les membres du 
Bureau se sont retranchés derrière les décisions du Conseil d'Adminis-
tration, Ils demandaient en particulier : 
- l'arrêt de la saisie ghez le paysan5 
- le remboursement des 5 ^« retirés sur le compte du paysan et 
donnég à l'huiss*6*1? alors que celui-ci n'avait pas assuré la vente, 
- l'intervention du CREDIT AGRICOLE pour dénoncer publiquement l'incul-
pation du paysan; 

Des tractg ont été distribués à tout le personnel. A la sortie 
à 12 h 30, un car et 2 voitures de police étaient à la porte, appelés 
par le directeur du crédit agricole. 



AFLJJANpTES - 13 niai - CITE EU RAITZ AI-RENAUD1ERE ; LES LOCATAIRES REFUSENT 

PAPAYER L'AUGMENTATION LES CHARGES ET SU LOYER 

La cité RANZAY-RENAUD 1ERE construite par la SOCIETE ANONYME NANTAISE 
D'H.L.M, (à "but non lucratif) (!.') située juste derrière l'usine des 
BATIGNOLLES, loge une partie d^s ouvriers de cette usine ainsi que des 
famille d'ouvriers d'autres usines qui versent le 1% de leurs salaires 
soit au CI. L. soit directement à la SOCIETE NANTAISE. 

Beaucoup de familles ainsi que des personnes âgées y habitant 
ont été auparavant expulsées des cités BARATE et HALVEO„UE(maisonettes 
en bois entourées de jardinets) que la SOCIETE NANTAISE a rasées pour 
construire d'autres immeubles. Certains de ces gens ont passé presque 
toute leur vie au milieu des jardins dans un quartier où tous se connais-
saient et vivaient avec les mêmes problèmes puisqu'ils travaillaient 
tous aux BATIGNOLLES. Depuis qu'ils sont au RANZAY, leurs loyers ont. 
quadruplé, les anciens n'ont plus de jardin pour se donner de l'exercice 
et l'occupation nécessaires sur le plan tant physique que moral. 

Au début de l'année, la SOCIETE NANTAISE envoie une note à chaque 
locataire l'informant d'une "révision" des loyers de 5%? lgs charges de 
35/o, et du chauffage de 50/--« La colère est grandie et la riposte se prépare 
aussitôt. Une première Assemblée Générale réunit I50 personnes, l'ambiance 
est explosive. Un texte est préparé pour fixer le cadre de l'action 5 ce 
texte fait ressortir le lien entre l'exploitation à l'usine et sur le 
quartier : BAUDGNNAT, directeur des Batignolles est administrateur de la 
SOCIETE NANTAISE et il ressort que depuis I968, plus de la miotié des 
augmentations de salaire d'un ouvrier des BATIGNOLLES a été récupérée 
per l'augmentation des loyers. 

En conséquence, décision est prise de na pas payer l'augmentation 
demandée ; une centaine de parsonnes signent ce texte, d'autres le 
signeront par la suite. Il sera envoyé une lettre ouverte à la Société, 
aux pouvoirs publics et à la presse. La semaine suivante, une large 
délégation (19 personnes) a une entrevue avec HERMES (directeur de la 
Société, ancien avocat, ancien fonctionnaire du ministère du logement). 
Il reçoit la délégation dans 1'immeuble luxueux et falmbant neuf du 
siège social. Lus questions lui sont posées sur la provenance des fonds 
qui ont Servi à financer co "château dus temps modernes". Chiffres à 
l'appui, HERMES tente do se justifier, mais il ne convainc personne. 

A l'Assamblée Générale suivante, il est décidé du poursuivre 
l'action ut de faire un référendum pour que chacun s'engage personnel-
lement à poursuivra le non—paiment de l'augmentation. Baux: délégués par 
immuublu sont désignés par lœ locataires pour coordonner l'information et 
mettre tout lu monde dans le coup dès qu'il y a du nouveau. Depuis, 
l'action continue. 

Bien sûr, divorsoS tendances s'expriment, il y a des contra-
dictions. Certains voudraient que les problèmes se règlent à travers des 
négociations entre représentants des locataires, la SOCIETE NANTAISE 
et les pouvoirs publics : "c'est notre affaire à nous, les autre HLM, 
ce n'est pas pareil". D'autres voient l'élargissement en portant.le 
problème au plan national sur le terrain parlementaire avec des 
arrière-pensées électoralistes. D'autres pensent qu'il faut créer un 
rapport de force à la base en faisant participer lu maximum de gens à des 
actions de masse et en informant la population dans lus quartiers où les 
problèmes d'augmentation de loyers ut de charges sont identiques. 

Un premier résultat s chaque année nous recevions une note de 
supplément de charges au mois de février allant jusqu'à 200 F. et plus. 
Cette année, nous n'avons rien reçu. C'est un premier résultat 
encourageant et les locataires sont résolus à poursuivre leur action 
jusqu'à la vistoire. 




